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APPEL A CANDIDATURES 

 
 AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE DU 

DOMAINE PUBLIC PORTUAIRE EN VUE D’UNE 
EXPLOITATION ÉCONOMIQUE 

 
4 – PROJET DE CONVENTION D’OCCUPATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

EXPLOITDate limite de réception des offres : Mercredi 31 janvier 2024 – 16h00  
 
Autres éléments du dossier de consultation :  
1. Règlement de consultation 
2. Plan d’implantation des lots et des banques 
3. Cahier des charges / prescriptions architecturales 
5. Formulaire candidature à remplir par le candidat 
6. Formulaire offre à remplir par le candidat 
 
 
 
 

PORT DE LA MADRAGUE 

VIEUX PORT 
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Entre les soussignés 

La Commune de Saint Cyr sur Mer, représentée par Monsieur Philippe 
BARTHELEMY, Maire de la Commune, agissant en vertu de la délibération n°2020-
07-02 en date du 15 juillet 2020,  
Lui-même représenté par M. Frédéric HERBAUT, agissant en vertu des arrêtés 
2020.07.747 du 16 juillet 2020 et 2022.04.830 du 14 avril 2022 portant délégation de 
fonctions concernant le domaine public, les ports et les activités nautiques. 
 

Ci- après dénommée la Commune, 

ET  

….. 
….. 
 A compléter 
  

Ci-après dénommé l’occupant, ou le titulaire 
 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles 
l’occupant est autorisé à occuper, sous le régime des autorisations d’occupation 
temporaire du Domaine Public, le lot identifié ci-après : 
 

Lot n° : à compléter 
Activité principale : à compléter 
Nombre de poste à quai :  les dimensions sont celles indiquées en 
annexe 1 de la présente convention. 

 
La présente convention emporte également l’autorisation d’utilisation d’une 
banque d’accueil, à titre accessoire. 
Pendant la durée de l’occupation autorisée, l’occupant en dispose aux clauses et 
conditions de la présente convention. 
 
 
 
Article 2 – Cadre de la convention 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’article L. 2122-1-1 du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques : « Sauf dispositions législatives 
contraires, lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire 
d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue d'une exploitation économique, 
l'autorité compétente organise librement une procédure de sélection préalable 
présentant toutes les garanties d'impartialité et de transparence, et comportant des 
mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se manifester ». 
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En l’espèce, la Commune a procédé à une mise en concurrence préalable à 
l’attribution d’AOT sous la forme de conventions d’occupation temporaire du 
domaine public (CODP) au bénéfice des professionnels du nautisme désireux 
d’opérer depuis les Ports de Saint-Cyr-sur-Mer. La mise en concurrence a été 
publiée le … et l’avis de la commission ad’hoc portant choix des candidats retenus 
est daté du …. 
La présente convention fait donc suite à cette procédure de mise en concurrence. 
 
 
Article 3 - Domanialité publique 
 
La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du 
Domaine Public (droit administratif). En conséquence, l’occupant ne pourra en 
aucun cas se prévaloir des dispositions sur la propriété commerciale ou d’une autre 
réglementation susceptible de conférer un droit au maintien à l’occupation. 
 
L’autorisation d’occuper le Domaine Public, conférée par la présente convention à 
l’occupant, est accordée à titre précaire et révocable. Pour des raisons inhérentes à 
ses missions, notamment de service public que lui assignent les lois et règlements, 
elle peut être retirée à tout moment par la Commune sans qu’il puisse en résulter 
pour l’occupant de droit à indemnité.   
 
Enfin, la présente convention n’est pas constitutive de droit réels au sens de 
l’article L. 2122-6 du CG3P. 
 
 
Article 3 – Emplacement  
 
L’occupant est autorisé à occuper l’emplacement n ... matérialisé sur le plan annexé 
de cette convention, de (dimensions à renseigner), situé sur le (lieu à compléter) 
pour la commercialisation de son activité. Les accessoires nécessaires à l’activité 
doivent impérativement être placés à l’intérieur du périmètre alloué. 
 
En aucun cas, la présente convention autorise le bénéficiaire à stationner un 
quelconque véhicule sur les voies piétonnières et routières. 
 
 
Article 4 – Durée de la convention 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 2122-2 du CG3P, la convention 
d’occupation temporaire domaniale sera conclue pour une durée de 5 ans, de 
manière à ne pas restreindre ou limiter la libre concurrence au-delà du temps 
nécessaire à l’amortissement des investissements projetés et une rémunération 
équitable et suffisante des capitaux investis. Cette durée s’entend à compter du 
démarrage de l’exploitation prévu au plus tôt au 1er mai 2024 ou à la date de 
notification si celle-ci est postérieure.  
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L'autorisation prendra fin de plein droit à l’issue de la présente convention. Une 
mise en concurrence sera alors de nouveau réalisée pour l’attribution du lot. 
 
Au terme de la convention pour quelque cause que ce soit, et notamment 
révocation, résiliation ou retrait de la convention, toutes les installations et lieux 
mis à disposition seront immédiatement libérés et l’occupant est tenu de faire 
évacuer sans délais et à ses frais son matériel et notamment son(es) navire(s). En 
cas d’inexécution du présent alinéa, l’occupant s’expose à l’évacuation dudit 
matériel par le service des Ports à ses frais et risques, ainsi qu’à une pénalité 
précisée par le cahier des charges de l’appel à candidatures dans le cadre de la 
mise en concurrence du lot. 
 
 
Article 5 – Destination de l’emplacement mis à disposition 
 
L’emplacement ne pourra être utilisé que pour l’activité de vente de prestations 
liées exclusivement au commerce objet du lot. Toute autre destination du métrage 
alloué est interdite sans autorisation expresse de la Commune. 
 
 
Article 6 - Caractère personnel de l’occupation – changements éventuels  
 
L’occupant doit occuper personnellement l’emplacement mis à disposition. Il 
s’interdit de le prêter ou de le sous-louer. 

 
Dans les cas de : 

 changement de propriétaire de la société suite à restructuration (rachat, de 
fusion, d'acquisition ou d'insolvabilité) de l’occupant initial quand bien 
même la société reste la même de façade ;  

 achat de parts sociales par un tiers restant actionnaire minoritaire 
 ou souhait de cession de contrat,  

l’accord de la Commune est indispensable, accord nécessairement formel et 
par écrit. A cet effet, la Commune peut demander tous documents pour :  

 S’assurer des garanties financières et professionnelles du cessionnaire ou 
nouvel actionnaire ;  

 S’assurer du respect du cadre contractuel initial par le cessionnaire ou 
nouvel actionnaire.  

Si le candidat rempli les deux conditions précitées, la Collectivité ne peut s’opposer 
à la cession.  
 
En cas de liquidation judiciaire de la société titulaire, le présent contrat est 
automatiquement résilié. 
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Article 7 - Redevance 

 
7.1 Montant 

 
La présente convention est consentie moyennant une redevance tenant compte des 
avantages de toutes natures susceptibles d’être retirés du présent contrat détaillé 
comme suit :  
 

 Une part fixe forfaitaire annuelle, fixée à la somme de (à compléter, offre du 
candidat) 

 Une part variable liée à l’activité du titulaire, fixée à (à compléter, offre du 
candidat) du CA déclaré par le titulaire  
 

La redevance est exigible sur toute la durée du contrat, et est calculée le cas 
échéant au prorata temporis sur les exercices incomplets. 
 
7.2 Indexation 
 
La part fixe de la redevance sera révisée chaque année par la Commune, dans les 
conditions ci-après : 
 
Le montant de la part fixe que l’occupant s’engage à verser est ferme la première 
année ; 
La redevance prise sur le montant forfaitaire sera ensuite actualisée annuellement 
au 1er janvier, selon la variation de l’indice ILC  publié par l’INSEE, selon la formule 
ci-après avec les précisions apportées dans l’encadré ci-dessous : 
   R1 = R0 * (ILC1 / ILC0) 
 
Où R1 = redevance révisée, R0 = redevance de l’année précédente, ILC1 = indice de 
référence de l’année pour laquelle s’applique la redevance révisée, et ILC0 = indice 
de référence de l’année précédente. 
 
L’indice de référence ILC0 sera le dernier indice définitif connu à la date de 
signature de la convention. 
L’indice de référence ILC1 de l’année concernée par la redevance sera le dernier 
indice définitif connu au moment de la révision (soit au 1er janvier de chaque 
année). 
 
Il n’y aura aucune révision provisoire, la révision sera directement définitive.  
 
7.3 Paiement des redevances  
 
Le versement de la redevance sera effectué auprès de la Commune en une fois 
avant le 31er juillet de l’année N au titre de l’année à laquelle elle est due. Le 
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versement de la part variable de la redevance a lieu après transmission des 
résultats de l’année N-1, au plus tard le 15 mai de l’année N.  
 
En cas de retard dans les paiements, la redevance échue portera intérêt de plein 
droit au profit de la Commune au taux de l’intérêt légal augmenté de deux points, 
quelle que soit la cause du retard, après mise en demeure précédée d’une 
procédure contradictoire.  
 
Les fractions de mois seront négligées pour le calcul de ces intérêts. Les intérêts 
dus à chaque échéance porteront eux-mêmes intérêt au même taux, à partir du jour 
de cette échéance jusqu’au jour de paiement, pourvu qu’il s’agisse d’intérêts dus 
au moins pour une année entière.  
 
Il est noté que les postes sont annuels pour le port de la Madrague et qu’il s’agit de 
poste saisonnier du 15 mars au 15 octobre pour le Vieux Port. 
 
 
Article 8 – Règlementation 
 
8.1 Autorisations nécessaires à l’activité 
 
Le Titulaire est réputé professionnel du secteur d’activité du lot, et doit 
personnellement s’assurer que toutes les autorisations nécessaires à l’exercice de 
ses activités et à l’usage des biens ont été obtenues. 
 
La présente convention est soumise à la condition suspensive de l’agrément des 
autorités administratives compétentes pour réglementer cette activité, de telle sorte 
que cette convention deviendrait caduque si, pour une raison quelconque, les 
autorités administratives venaient à demander l’arrêt ou refuser le renouvellement 
de l’activité de l’occupant. 
 
8.2 Réglementations générales 
 
Le Titulaire est réputé connaître et appliquer les lois et règlements relatifs à 
l’hygiène, la sécurité, à l’urbanisme, à la police, à l’environnement (notamment 
concernant la gestion des déchets et des eaux usées) et, d’une manière générale 
les lois et règlements applicables, en particulier le Code des transports ainsi que le 
règlement de police du port et la réglementation du domaine public.  
L’occupant est seul responsable du respect de la réglementation et dégage la 
Commune de toute responsabilité à ce sujet.  
 
 
Article 9 – Conditions d’exercice de l’activité commerciale 
 
9.1 Obligations diverses 
 
L’occupant s’engage à : 
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- Ne pas utiliser de protections sur le quai mais sur le navire uniquement ; 
- Respecter tout ordre ou consigne de la part du Capitaine du port ou des 

agents portuaires ; 
- Être particulièrement vigilant à la sécurité nautique, compte tenu de la forte 

fréquentation estivale à l’intérieur du domaine portuaire, et en particulier au 
respect de la vitesse maximale de 3 nœuds ; 

- Débrayer les appareils propulsifs de son navire pendant toute la durée du 
séjour à quai ; 

- Limiter les mouvements du navire dans le port à celles strictement 
nécessaires, à l’accès ou au départ du quai. 

- Affichage sur le(s) bateau(x) : Ce droit est expressément réservé à l’occupant 
pour ses propres productions sous réserve du respect de la réglementation 
(Code de l’environnement, Règlement Local de Publicité). Il devra 
préalablement obtenir l’accord de la Commune et toutes autorisations 
administratives.  

 
9.2 Obligations liées à l’activité commerciale du titulaire  

 
Le titulaire doit se conformer intégralement à l’offre qu’il a proposé dans le cadre 
de l’appel à candidatures pour l’occupation du domaine public portuaire – cela 
signifie que les modalités qu’il a indiqué dans son formulaire d’offre sont 
contractuelles et le lient à la commune. Le formulaire d’offre est d’ailleurs joint en 
annexe à la présente convention. 
 
Ainsi, tout changement dans l’une ou plusieurs de ces modalités devra faire l’objet 
d’une demande préalable à la commune, qui l’instruira et y répondra. C’est par 
exemple le cas des horaires / dates d’ouverture, ou encore des moyens humains et 
matériels mis à disposition pour l’exercice de l’activité concernée. etc.  
 
En cas de tout changement / non-conformité à son offre, constaté par tout moyen 
et à tout moment par la commune, sans trace d’une quelconque demande 
préalable, le titulaire pourra se voir appliquer une pénalité prévue à l’article 12 de la 
présente convention. 
 
→ Surveillance : l’occupant devra faire son affaire personnelle de l’ensemble de ses 
biens et de tout ce qui concerne, plus généralement, son activité commerciale dans 
le périmètre concédé. Aucun gardiennage, aucune surveillance ne sera effectué par 
la commune. 
 
 
Article 10 – Cas particuliers, régime des biens et conditions d’entretien  
 
10.1 Banque d’accueil 
 
Les prescriptions techniques / architecturales de cette banque, ainsi que ses 
conditions d’entretien sont précisément listées dans le cahier des charges de la 
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mise en concurrence ayant donné lieu à la présente convention, et l’occupant doit 
s’y conformer intégralement. 
Le cahier des charges, dûment signé par le titulaire, est joint en annexe à la 
présente convention. 
 
10.2 Autres aménagement des quais 
 
A l’exception de la banque d’accueil objet de l’alinéa précédent, les seuls autres 
aménagements éventuels apportés au quai d’accostage seront ceux strictement 
limités aux nécessités techniques de mise en œuvre, de manœuvres d’accostage et 
d’amarrage, d’embarquement et de débarquement, à l’exclusion de toutes autres 
installations.  
 
Sont notamment totalement interdits : 

- Les modifications des lignes de mouillage et des apparaux de quais 
propriétés de la Commune. Des aménagements peuvent être demandés à la 
Commune. 

- L’utilisation de pneumatiques comme protection de quai, 
- Les aménagements du terre-plein du quai comportant entre autres : 

constructions, baraques, tentes, parasols, édicules, barrières, de quelque 
nature ou en quelques matériau que ce soit, de même que l’encombrement 
du terre-plein du quai par sièges ou tables, entrepôts de marchandises ou 
autre matériel 

 
Ces aménagements restent la propriété de la commune de Saint-Cyr-sur-Mer. La 
Commune se réserve le droit, à l’échéance de la convention, de faire remettre le 
quai en état d’origine aux frais du titulaire. 
 
 
10. 3 Exécution de travaux par la Commune  
 
Dans le cas où des travaux sont décidés, soit dans l’intérêt de l’exploitation du Port, 
soit pour permettre ou parfaire sa construction ou son aménagement, soit pour 
tout autre motif d’intérêt général, la Commune se réserve le droit de les faire 
exécuter partout où besoin est.  
 
La Collectivité notifiera dans ce cas à l’occupant au moins un mois à l’avance les 
conditions de fermeture temporaire, les travaux entrepris et la durée prévisionnelle 
de ceux-ci. Ces travaux peuvent concerner l’objet de la présente convention ou les 
autres emprises du Port.  Durant cette période, le paiement de la part fixe de la 
redevance sera suspendu, au prorata temporis de la durée des travaux.  
 
Dans ces éventualités, l’occupant ne peut ni s’opposer à l’exécution des travaux, ni 
prétendre de ce fait à aucune indemnité ni réduction de redevance pour pertes 
(autre que celle susmentionnée), dommages, troubles de jouissance, préjudice 
commercial. La Commune s’oblige néanmoins à prendre toute mesure utile pour 
prévenir et réduire autant que possible les dommages ou autres troubles de 
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jouissance susceptibles d’être provoqués par les travaux qu’elle exécute ou fait 
exécuter.  
 
 
Article 11 - Responsabilités et assurances  
 
11.1 Assurances 
 
L’occupant fera son affaire de toutes les assurances destinées à couvrir son 
exploitation et notamment sur le plan de la responsabilité civile.  
 
L’occupant s’engage à fournir annuellement pour le navire proposé à l’activité 
susmentionnée : 

- La photocopie des quittances d’assurances acquittées suivantes et couvrant 
la période objet de la présente convention : 

o Responsabilité civile professionnelle  
o Responsabilité navigation et recours 
o Incendie, naufrage et renflouement des navires dans le domaine 

portuaire, et notamment le port et sa passe d’entrée 
- Les carnets de francisation originaux, ou des cartes de navigation ainsi 

qu’une photocopie des pages relatives à l’immatriculation, la francisation, les 
caractéristiques du navire, justifiant que l’occupant est le propriétaire ou le 
gestionnaire. 

- Les copies de la licence du/des capitaines du navire. 
 
L’occupant adresse à la commune, dès notification de la présente convention, dans 
un délai de quinze jours, les documents mentionnés ci-dessus. Tout retard sera 
susceptible d’entraîner des pénalités précisées à l’article 12 ci-après. 
L’occupant devra, de lui-même, renvoyer ces documents annuellement, afin que la 
commune dispose des documents à jour. 
 
 
 
11.2 Responsabilités 
 
L’occupant fait son affaire personnelle, sans recours contre la Commune, de tous 
dégâts causés au domaine public et matériel attenant mis à disposition, 
notamment du fait de troubles, émeutes, ainsi que troubles de jouissance en 
résultant.  
L’occupant aura l’entière responsabilité des nuisances et dommages éventuels 
pouvant survenir, de son fait, de celui de ses préposés ou des personnes agissant 
pour son compte, sur son personnel, ses fournisseurs, ses prestataires et à tous 
tiers pouvant se trouver sur le domaine public mis à disposition, objet des 
présentes, ainsi qu’à leurs biens.  
 
La surveillance du domaine public mis à disposition incombant à l’occupant, la 
Commune est dégagée de toute responsabilité en cas d’effraction, de déprédation, 
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de vol, de perte, de dommages ou autre cause quelconque survenant aux 
personnes et / ou aux biens.  
L’occupant garantit la Commune contre tout recours et / ou condamnation à ce titre.  
 
 
Article 12 – Pénalités 
 

- En cas de changement / non-conformité à l’offre présentée, constaté par 
tout moyen et à tout moment par la commune, sans trace d’une quelconque 
demande préalable ou après refus de ce changement par la commune : 

Pénalité journalière de 100 €/jour de retard. 
La pénalité est applicable après mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles avec un délai de quinze jours francs. A défaut de régularisation ou de 
justifications acceptées par l’occupant dans ce délai, la pénalité est applicable. 
 

- Retard dans la présentation de l’attestation d’assurance, ou présentation 
d’une attestation partielle, ou de tout document mentionné à l’article 11.1 :  
Pénalité journalière de 50€/jour de retard, applicable dès la fin du délai prévu 
ou échu, sans mise en demeure nécessaire de la commune, ni constat. 
 

- Non-respect des obligations d’entretien prévues par le cahier des charges : 
Pénalité forfaitaire de 100€, applicable directement, sans mise en demeure 
préalable et sur constat fait par tout moyen par la commune. 
 
- Non-respect de l’obligation annuelle de peinture prévue par le cahier des 

charges : 
Pénalité journalière de 50€/jour de retard. La pénalité est applicable après 
envoi d’une mise en demeure au titulaire concerné avec un délai librement 
fixé par la commune. 
 

- Retard dans le démontage des installations (notamment banque d’accueil) 
ou non-remise en état / nettoyage des lieux tel que prévu au cahier des 
charges : 
Pénalité journalière de 100 € / jour de retard (soit à la date d’hivernage, soit à 
la date de fin de la convention d’occupation, selon les modalités de l’activité) 
 

- Retard dans le paiement de la redevance : 
Tolérance de 15 jours acceptée. Au-delà, le titulaire sera passible d’une 
pénalité journalière de 50€/jour de retard, sans mise en demeure préalable 
de la commune. 
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Article 13 - Résiliation de la convention  
 
13.1 Résiliation pour inexécution des obligations de l’occupant 
 
La présente convention peut être résiliée faute par l’occupant de se conformer à 
l’une quelconque des conditions générales ou particulières de la présente 
convention et ses annexes, notamment le formulaire d’offre et le cahier des 
charges, et notamment en cas de :  
- exercice d’une activité non autorisée,  
- non-paiement des redevances échues,  
- cession partielle ou totale de l’autorisation sans l’information de l’autorité 
compétente,  
- occupation par un tiers, partielle ou totale sans l’agrément de l’autorité 
compétente,  
- non-respect des obligations des articles de la présente convention. 
 
La présente convention peut être résiliée sans indemnité par décision motivée de la 
Commune deux mois après une mise en demeure par lettre recommandée avec 
accusé de réception restée sans effet et précédée d’une procédure contradictoire. 
Dans ce cas, la Commune notifiera la décision définitive de résiliation à l’occupant 
au terme des deux mois.  
Les redevances payées d’avance par l’occupant resteront acquises à la Commune 
sans préjudice du droit pour celle-ci de poursuivre le recouvrement de toutes 
sommes pouvant lui être dues.  
 
 
13.2 Résiliation de plein droit 
 
La présente convention est résiliable de plein droit :  
- Au cas où l’occupant ne serait plus titulaire des autorisations pouvant être exigées 
par la réglementation en vigueur pour exercer l’activité professionnelle qui a 
motivé la présente convention ;  
- En cas de liquidation judiciaire à partir du jugement déclaratif. Les créanciers de 
l’occupant ne pourront donc en aucun cas continuer l’exploitation des installations, 
directement ou par l’intermédiaire d’une personne de leur choix ;  
- En cas de condamnation pénale de l’occupant relative à l’exercice même de 
l’activité autorisée ;  
- Au cas où une décision administrative ou judiciaire ordonnerait la cessation 
temporaire ou définitive de l’exploitation, 
-En cas de non-respect du règlement particulier de police applicable aux ports de 
plaisance de Saint-Cyr-sur-Mer ou d’infraction aux règles générales de sécurité 
pour la circulation dans le port 
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La résiliation est prononcée par décision de la Commune dès que l’événement qui 
motive cette mesure parvient à sa connaissance et après respect d’une procédure 
préalable contradictoire, sans qu’il soit nécessaire de remplir aucune formalité 
devant les tribunaux. Elle a son plein effet, au gré de la Commune, soit 
rétroactivement à compter de la date de l’événement motivant la résiliation, soit à 
la date d’expiration du délai imparti pour l’évacuation définitive des lieux occupés.  
 
Dans ces cas de résiliation, l’occupant non seulement ne peut prétendre à aucune 
indemnité mais encore toutes les sommes qui ont été versées par l’occupant à la 
Commune resteront acquises par cette dernière à titre de dommages-intérêts sans 
préjudice des paiements à effectuer par lui de toutes sommes qu’il reste devoir à la 
Commune au titre de la période d’occupation effective par l’occupant.  
 
 
13.3 Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
Nonobstant la durée prévue ci-dessus, la convention peut toujours être résiliée si 
l’intérêt général l’exige, moyennant le respect d’un préavis de 2 mois et d’une 
procédure préalable contradictoire. L’occupant est indemnisé par la Commune du 
préjudice direct, matériel et certain né de l’éviction anticipée. Aucune valeur de 
fonds de commerce n’est prise en compte. A défaut d’un accord amiable entre les 
parties sur le montant de l’indemnité, celui-ci sera fixé par le juge du contrat.  
 
Par ailleurs, l’occupant sera remboursé des redevances payées d’avance et 
correspondant à la période restant à courir.  
 
 
13.4 Résiliation à la demande de l’occupant  
 
Dans le cas où il aurait décidé de cesser définitivement l’exploitation avant le terme 
fixé à l’article 2, l’occupant peut solliciter de la Commune, qui sera alors tenue de la 
prononcer, la résiliation de la présente convention en notifiant sa décision par lettre 
recommandée adressée à la Commune, moyennant un préavis de deux mois.  
 
La résiliation ne donne droit à paiement d’aucune indemnité de part et d’autre. Les 
redevances payées d’avance par l’occupant restent acquises à la Commune, sans 
préjudice du droit pour celle-ci de poursuivre le recouvrement de toutes sommes 
pouvant lui être dues.  
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Article 14 – Règlement des litiges 
 
Toutes difficultés, à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la présente 
convention qui n’auraient pu faire l’objet d’un règlement amiable, seront soumises 
à la juridiction compétente.  
 
Fait à Saint-Cyr sur Mer le ….. (à compléter) 
 
                Le Maire                                           L’ occupant 
 
 
 
 
Philippe BARTHELEMY                                         (à compléter) 
 
 
 
 
Annexes : formulaire d’offre du titulaire et cahier des charges de l’appel à candidatures 


